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Évolution du chiffre d’affaire mensuel
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Résultat comptable
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Répartition des produits d’exploitation
(pour rappel subventions CAL 19.250,70€ & AMPLI 12.000€)
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Répartition des charges d’exploitation
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Simulation comptable
sans personnel ni subventions

6



Marge comptable épicerie 
& groupement d’achat
résultat sans adhésions
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Dépenses CDD projet CAL
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Arrondis solidaires à distribuer
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conclusions

L’épicerie dégage au premier semestre un résultat d’exploitation 
bénéficiaire et ce avec une marge réduite de 1,12.
L’association équilibre ces charges mensuelles d’exploitation 
(hors salaires) à 3.300€, le chiffre d’affaires  moyen au 30 juin est 
de 5.345 €.
Ce résultat encourageant  permettra ainsi d’engager ce bénéfice 
à nos nombreux projets en attente.
Il reste cependant à éclaircir notre situation juridique auprès des 
impôts, sachant que notre but n’étant pas lié à engranger des 
bénéfices exponentiels, les conclusions de leurs décisions dans 
tous les cas, affecterons peu notre trésorerie et nos résultats 
d’exploitation.
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